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SUGGESTIONS

La commission du développement invite la commission des affaires étrangères, compétente 
au fond, à incorporer dans la proposition de résolution qu'elle adoptera les suggestions 
suivantes:

1. accueille favorablement la communication adressée par la Commission au Conseil 
européen "Relations extérieures dans le domaine de l'énergie – des principes à l'action", 
qui incorpore les agendas concernant le changement climatique et la sécurité énergétique 
ainsi que les politiques relatives à l'énergie et au développement; déplore cependant qu'un 
volume insuffisant de ressources financières ait été prévu pour faire face à ces défis;

2. souligne que l'énergie est une question horizontale possédant un potentiel de 
développement élevé, étant donné que l'accès à des services abordables de l'énergie est 
impératif pour satisfaire aux besoins fondamentaux, permettre l'utilisation d'instruments 
économisant l'emploi et créer des possibilités génératrices de revenus;

3. souligne que le développement économique ne doit pas être synonyme de répétition des 
pratiques polluantes des pays industrialisés; appelle de ses vœux un renforcement de la 
création des capacités énergétiques durables et de la coopération technologique; demande 
que des partenariats énergétiques dotés de fonds suffisants soient mis en place avec des 
pays tels que la Chine et l'Inde, où l'augmentation rapide des émissions de gaz à effet de 
serre constitue une menace sérieuse pour la stabilité du climat, et, partant, le 
développement;

4. souligne que, dans de nombreux pays en développement, les prémices sont excellentes 
pour les technologies renouvelables, créant ainsi des possibilités attrayantes de faire face à 
la flambée des prix du pétrole; suggère que les institutions financières multilatérales 
considèrent comme l'une de leurs premières priorités le soutien à la production d'énergies
renouvelables dans les pays partenaires, sur la base de critères relatifs à une stricte 
durabilité;

5. se félicite de la mise en place du partenariat énergétique entre l'UE et l'Afrique; souligne 
que l'attention doit se porter en premier lieu sur la fourniture d'énergies abordables 
permettant de réduire la pauvreté et reposant sur des technologies efficaces et pauvres en 
carbone, plutôt que sur la sécurité de l'approvisionnement de l'Europe en énergie.


